
J’autorise, sur cette base contractuelle, tout accompagnant à  prendre connaissance de ce questionnaire y compris par fouille corporelle si nécessité 
fait loi. L’accompagnant s’engage à  respecter la législation et à  ne divulguer aucune information confidentielle du blessé autrement que dans le cadre 
de l’état de nécessité et à  l’occasion de la réalisation d’un secours.

Le:     /     /

en montagne

Signature:

Si necessité fait loi, votre accompagnant pourra le consulter 

Fiche information santé


